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Dossier 

La charte architecturale et paysagère de la 
Chaîne des Puys – faille de Limagne  
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Un guide pratique pour vos projets de construction ou de rénovation  

Vous avez un projet de construction ou de rénovation ? La charte architecturale et paysagère de la 
Chaîne des Puys – faille de Limagne est là pour vous accompagner.  
Destiné aux particuliers comme aux professionnels, ce guide comprend des préconisations 
architecturales illustrées par typologie de villages et structure paysagère. Son objectif est 
d’améliorer la qualité architecturale des villages et de conforter les identités paysagères du site 
inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco et de sa zone tampon. Cette charte a été conçue par les 
services du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne avec les communes, les collectivités et les 
associations. Si elle n’a pas de portée de réglementaire, un travail est conduit avec les collectivités 
qui souhaiteraient à terme inclure ces préconisations dans leurs documents d’urbanisme.  

Vous y trouverez des préconisations concernant :  

- L’implantation (recul / voirie, positionnement sur parcelle, mitoyenneté, opportunité de 
densification) 

- La volumétrie (terrassement, hauteur, décrochés, pentes de toit) 
- Les matériaux et les couleurs (aspect façade, menuiseries, matériaux toiture) 
- Les limites séparatives (traitement des clôtures et abords)  

 

Exemple de préconisations de la Charte architecturale et paysagère de la Chaîne des Puys – faille de Limagne 
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Comment connaître les préconisations correspondant à ma parcelle ? 

Une carte interactive permet de zoomer à la parcelle et de télécharger directement la fiche 
technique applicable à cette dernière. 

Consulter la cartographie interactive en ligne : 
  - en suivant ce lien www.parcdesvolcans.fr/carto-chartearchi-chdespuys  

- en scannant le QR code 

La charte est également consultable en format papier dans votre mairie.  

 

Délimitation de l’inscription au patrimoine mondial de l’Unesco et identification des typologies villageoises sur 
la commune d’Aydat – crédits fond de carte BD topo  IGN 

http://www.parcdesvolcans.fr/carto-chartearchi-chdespuys
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Les typologies de villages à Aydat  

Les préconisations de cette charte sont spécifiques au territoire. Concernant l’habitat, trois 
typologies villageoises ont été identifiées permettant de révéler les singularités et les qualités 
architecturales et paysagères propres à la Chaîne des Puys-faille de Limagne.  
 

Montagne et lacs (typologie dominante sur la commune) 

      

Marge du plateau des Dômes (concerne la partie Est de la commune) 

            

Coteaux et versants (concerne seulement quelques habitations à Ponteix) 

                         

Cœur de village  

Cœur de village  

Périphérie de village  

Périphérie de village  

Périphérie de village  

Périphérie de village  Cœur de village  
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Le bâti agricole   

Le deuxième volet de la Charte architecturale et paysagère est consacré aux bâtiments agricoles, 
selon deux grandes unités paysagères : les collines et les plateaux. Les préconisations portent sur 
l’implantation des bâtiments en fonction des lignes de force du paysage, sur leur volumétrie, abords 
et limites. A l’échelle du bâtiment lui-même, le guide donne des indications concernant les 
matériaux, la façade, les couleurs ou la toiture.   

  

 

            

                      
          Répartition des unités paysagères, plateaux et coteaux sur la commune d’Aydat  
            – crédits fond de carte BD topo  IGN  

Sommet et pentes 
douces des puys 

Co-visibilité avec la 
silhouette villageoise 

Ligne de crête en 
arrière-plan  

Trame boisée 

Plateaux 
  

Collines 
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Habiter un territoire mondialement reconnu 

L’inscription au patrimoine mondial de l’Unesco est une reconnaissance du caractère exceptionnel 
du territoire. Le but est de préserver sa valeur universelle afin de pouvoir la transmettre aux 
générations futures.  

 
La charte architecturale et paysagère y contribue en portant ces objectifs :  

➢ Œuvrer pour valoriser et protéger le paysage de la Chaîne des Puys - faille de Limagne 

➢ Construire un regard commun participant à l’appropriation de ce patrimoine par les 
habitants  

➢ Révéler et développer la qualité architecturale sur le territoire 

➢ Être un support de long terme pour une harmonie architecturale et paysagère dans la 
Chaîne des Puys – faille de Limagne  

 

Vivre dans la Chaîne des Puys – Faille de Limagne, c’est habiter un site témoin des grands stades de 
l’histoire de la terre et de phénomènes géologique remarquables.    

Chaque habitant contribue à façonner les paysages de ce patrimoine qui est avant tout un lieu vivant 
et partagé. Les pratiques doivent être en équilibre et en accord avec ce site inscrit, afin de préserver 
un cadre de vie exceptionnel auquel nous sommes tous attachés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etude conduite par le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne avec le soutien de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et 
du Département du Puy-de-Dôme (Réalisation et illustrations Jipé Vernier). 

 


